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Discipline Attelage 

Directive pour les entraînements 2024 
Annexe n° 3 à la convention des cadres Attelage 2024 

1 Principes 

Le concept des entraînements est modifié pour l’année 2024. La meneuse ou le meneur est 
responsable de son entraînement et de sa planification de saison. Suite aux bonnes expériences, 
nous avons pu organiser une continuité de la collaboration avec l’entraineuse ou l’entraîneur actuels 
même pour les catégories qui n’ont pas de CM en 2024. Les entraînements et les tournois 
accompagnés sont définis par le comité technique Attelage après consultation des entraîneurs. 

Il y aura des jours d’entrainement et de repérage planifiés pour les cadres, ceux-ci sont obligatoires 
pour les meneuses et les meneur membres. 

Les cadres Perspectives ont un maximum de 4 jours d’entraînement. Les dates et les entraîneurs 
sont déterminés par le comité technique Attelage. 

Pour les catégories sans entraineur officiel, le formulaire de demande de soutien pour les 
entraînements. 

Pour les meneuses et les meneurs sélectionnés pour un CM, un entraînement spécial CM de 3 jours 
maximum sera programmé avant le Championnat. La meneuse ou le meneur d’attelage à quatre 
est soutenu par 3 indemnités journalières supplémentaires lors d’un CM. Le nombre de jours dépend 
des possibilités financières du comité technique attelage. 

2 Entraînements des cadres  

2.1 Attelage à 1 cheval                                                Responsable du cadre : Marco Bryner 

Cadre Elite : 
TBD, 2024, Entrainement à Berne 
Tournois accompagnés : Le Pin au Haras (FRA) du 25. - 30 juin 2024 
Entrainement CM : TBD 
 
Cadre Perspective 
Jours de repérage : Concours Frauenfeld et Championnat Suisse Zauggenried 
Entraînements : 4 jours selon le plan des entrainements 
 

2.2 Attelage à 2 chevaux                                       Responsable du cadre : Marco Bryner 
Cadre Elite : 
TBD, 2024, Entrainement à Frauenfeld 
Manifestation accompagnée : Donaueschingen (GER) du 10. - 15 septembre 2024 
 
2.3 Attelage à 4 chevaux       Responsable du cadre : Sarah Ujvari 
Cadre Elite : 
Épreuve complète à Berne ou à Frauenfeld comme concours de repérage 
Championnat Suisse Zauggenried 
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2.4 Poneys attelage à 1, à 2, à 4    Responsable du cadre : Marjorie Magnin 

Cadre Elite : 
TBD, 2024, Entrainement à Frauenfeld 
Tournois accompagnés : Le Pin au Haras (FRA) du 25. - 30 juin 2024 
 
Cadre Perspective : 
Jours de repérage : Tournoi Frauenfeld et Championnat Suisse Zauggenried 
Entraînement : 4 jours selon le plan des entrainements 
 
2.5 Jeunesse / Relève     Responsable du cadre : Cédric Scherrer 

Selon le plan des entrainements 
Manifestations accompagnées : à définir 

3 Contribution financière pour les entraînements selon chiffre 2.1 – 2.5 

Les frais suivants sont pris en charge : 

• Coûts des officiels de Swiss Equestrian d et les entraîneurs externe Coûts des infrastructures 
d’entraînement pour les dates obligatoires  

• Coût des écuries seulement si l’entraînement dure plusieurs jours, maximum : attelage à 1 : 
une place ; attelage à 2 : 3 places, attelage à 4 : 5 places 

4 Non-participation à l’entraînement 

L'infrastructure et les terrains d'entraînement doivent être réservés à l’avance. Si quelqu'un ne 
participe pas à un entraînement, quelle qu'en soit la raison, et qu'il ne se désiste pas à temps par 
écrit auprès du responsable des cadres, c'est-à-dire immédiatement après réception des 
données, les frais facturés pour l'infrastructure (boxes / terrain) seront répercutés sur la meneuse 
ou le meneur. 
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